CONTRAT EN MATIÈRE DE CONCERT OU DE RÉCITAL

Entre les soussignés

(nom de l’organisateur)

et

(nom des musiciens, de l’ensemble)

il a été convenu que le/les musicien(s) nommés ci-dessus s’engagent à donner son/leur concours à un concert qui aura lieu le ………………………… (date) ; le concert commencera à ………….hs, sera terminé  à …………. hs.

A. 

L’organisateur payera une somme de € …..,.. après réception de la facture avec mention de la somme de TVA.

B.

Les honoraires se montent à la somme brute de € ….,.. .

L’organisateur s’engage à (faire) calculer, prélever et verser les charges sociales et fiscales et à payer la somme nette

Les conditions générales ci-jointes sont applicables.

Conditions spéciales :

Fait en double exemplaire à (localité) 

Le (date)

Signature de l’organisateur
Signature du/des musiciens ou du chef de l’ensemble 

CONDITIONS GÉNÉRALES FAISANT PARTIE DU CONTRAT DE CONCERT/RÉCITAL

Article 1

Les honoraires seront payés à base d’une facture majorée de TVA. Le payement aura lieu dans un délai de quinze jours après réception d’une facture dûment rédigée mentionnant les honoraires convenus, la somme de TVA calculée à base des honoraires, le numéro de TVA et le numéro du compte en banque sur lequel le payement peut être effectué.

En cas d’honoraires bruts, le payement aura lieu dans un délai de quinze jours après le concert. Les frais de calcul, prélèvement et versement des charges sociales et fiscales seront payés par l’organisateur.

Article 2

A moins qu’il n’en ait été convenu autrement, les frais de voyage et de séjour sont compris dans les honoraires.

Article 3

A la première demande de l’organisateur, le matériel de publicité ou de promotion convenu ainsi que les renseignements relatifs au programme comme p.e. les biographies du/des musicien(s), textes de chants seront mis à la disposition de l’organisateur.

Article 4

A moins qu’il n’en ait été convenu autrement, le supplément pour cause d’émission par radio ou télévision du concert n’est pas compris dans les honoraires.

Article 5

A moins qu’il n’en ait été convenu autrement, l’organisateur prend en charge les frais éventuels de location et/ou de transport d’un grand piano, d’un piano, d’une harpe, de batteries ou d’autres instruments de dimensions extraordinaires. A moins qu’il n’en ait été convenu autrement, l’organisateur prend en charge les frais de la personne qui tourne les pages, de l’accordeur et/ou de l’équipement audio.

Article 6

L’organisateur prend en charge les sommes dues à BUMA dans la mesure où elles prennent leur origine dans le programme convenu. Le(s) musicien(s) préserve(nt) l’organisateur de toute autre revendication faite en vertu du droit d’auteur d’un tiers. 

Article 7

Si le concert ne peut pas avoir lieu par suite de force majeure, l’organisateur n’est pas obligé de payer les honoraires et les deux parties ne sont pas redevables d’indemnité l’une à l’autre. Si le(s) musicien(s) n’a (ont) pas exécuté l’obligation pour d’autres raisons que force majeure, il(s) n’a (ont) pas droit aux honoraires et il(s) est (sont) redevable(s) d’une indemnité. Par force majeure du côté du musicien on entend au moins un état de maladie grave au point qu’une prestation est exclue. Une attestation médicale doit alors être produite. 

Article 8

Seul le droit néerlandais est applicable à ce contrat et seul le juge nommé compétent par la loi néerlandaise pourra connaître d’éventuels différends.
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